
2016quels sont
vos droits?

CCT DNATA 
personnel auxiliaire
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ANCIENNETÉ APRÈS EVALUATION ET/OU EXPÉRIENCE
FONCTION QUALIFICATIONS Min. 1 Max.

Chargeur Chargement 22 23
Augmentation linéaire 
0,50 CHF à la date du 
jubilé

24.50

Machiniste
1
2
3

TAPIS, GPU, TRSP
WC, H2O (+ 0,50 CHF)
ECHELLE, PLAT, JETTY, ASU
(+ 0,50 CHF)

22.50
23
23.50

23.50
24
24.50

Augmentation linéaire 
0,50 CHF à la date du 
jubilé

24.50
24.50
24.50

Chef d'équipe
1
2
3

TAPIS, GPU, TRSP
WC, H2O (+ 0,50 CHF)
ECHELLE, PLAT, JETTY, ASU
(+ 0,50 CHF)

23
23,50
24
24.50

24
24.50
25
25.50

Augmentation linéaire 
0,50 CHF à la date du 
jubilé

24.50
24.50
25.50
26

Commentaires :
Le salaire de base est augmenté de 1 CHF dès la 2ème année, puis de 0,50 CHF les années suivantes jusqu’à 
concurrence du salaire maximum.

ANCIENNETÉ APRÈS EVALUATION ET/OU EXPÉRIENCE
FONCTION QUALIFICATIONS Min. Max.

Chargeur Chargement 20 Augmentation linéaire 
0,50 CHF dès la 2ème saison 24.50

Commentaires :
Le salaire de base est augmenté de 0.50 CHF dès la 2ème saison jusqu’à concurrence du salaire maximum.
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2.1 

ANCIENNETÉ APRÈS EVALUATION ET/OU EXPÉRIENCE
FONCTION QUALIFICATIONS Min. 1 Max.

Agent 
nettoyage CRSA / CRLT / CREV 22 23

Augmentation linéaire 
0,50 CHF à la date du 
jubilé 24.50

Chargeur
Tri Chargement 22 23

Augmentation linéaire 
0,50 CHF à la date du 
jubilé 24.50

Machiniste
Tri Roulage Mat/AD 22.50 23.50

Augmentation linéaire 
0,50 CHF à la date du 
jubilé 24.50

Commentaires :
Le salaire de base est augmenté de 1 CHF dès la 2ème année, puis de 0,50 CHF les années suivantes jusqu’à 
concurrence du salaire maximum.

ANCIENNETÉ APRÈS EVALUATION ET/OU EXPÉRIENCE
FONCTION QUALIFICATIONS Min. Max.

Agent 
nettoyage CRSA / CRLT / CREV 20

Augmentation linéaire 
0,50 CHF dès la 2ème saison 24.50

Chargeur
Tri Chargement 20

Augmentation linéaire 
0,50 CHF dès la 2ème saison 24.50

Commentaires :
Le salaire de base est augmenté de 0.50 CHF dès la 2ème saison jusqu’à concurrence du salaire maximum.
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ANCIENNETÉ APRÈS EVALUATION ET/OU EXPÉRIENCE
FONCTION QUALIFICATIONS Min. 1 Max.

Agent d’escale
Accueil Accueil passagers 22 23

Augmentation linéaire 
0,50 CHF à la date du 
jubilé

24.50

Agent d’escale
Check-in

1 à 2 systèmes
Dès le 3ème système 
(+ 0,50 CHF)

23 24
Augmentation linéaire 
0,50 CHF à la date du 
jubilé

24.50

Agent d’escale
Gate info Gate info

(+ 1 CHF)
24 25

Augmentation linéaire 
0,50 CHF à la date du 
jubilé

25.50

Agent d’escale
BS / CT / LO
LL

1 secteur 22
23

23
24

Augmentation linéaire 
0,50 CHF à la date du 
jubilé

24.50
24.50

Agent d’escale
BS / CT / LO
Dont LL

BS / CT / LO
Dont LL

BS / CT / LO
Dont LL

2 secteurs
Secteur suppl. = + CHF 0,50.-
LL = + CHF 1.-

3 secteurs
Secteur suppl. = + CHF 0,50.-
LL = + CHF 1.-

4 secteurs

22.50
23.50

23
24

24.50

Augmentation linéaire 
0,50 CHF à la date du 
jubilé

Augmentation linéaire 
0,50 CHF à la date du 
jubilé

Augmentation linéaire 
0,50 CHF à la date du 
jubilé

24.50
24.50

24.50
25.50

26

ANCIENNETÉ APRÈS EVALUATION ET/OU EXPÉRIENCE
FONCTION QUALIFICATIONS Min. Max.

Agent d’escale
Accueil Accueil passagers 20 Augmentation linéaire 0.50 

CHF dès la 2ème saison 24.50

Agent d’escale
Check-in

1 à 2 systèmes
Dès le 3ème système 
(+ 0,50 CHF)

21 Augmentation linéaire 0.50 
CHF dès la 2ème saison 24.50

Agent d’escale
BS / CT / LO
LL

1 secteur 20
21

Augmentation linéaire 0.50 
CHF dès la 2ème saison

24.50
24.50

Commentaires :
Le salaire de base est augmenté de 1 CHF dès la 2ème année, puis de 0,50 CHF les années suivantes jusqu’à 
concurrence du salaire maximum.

Commentaires :
Le salaire de base est augmenté de 0,50 CHF dès la 2ème saison jusqu’à concurrence du salaire maximum.
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Commentaires :
Le salaire de base est augmenté de 1 CHF dès la 2ème année, puis de 0,50 CHF les années suivantes jusqu’à 
concurrence du salaire maximum.

Commentaires :
Le salaire de base est augmenté de 1 CHF dès la 2ème année, puis de 0,50 CHF les années suivantes jusqu’à 
concurrence du salaire maximum.

ANCIENNETÉ APRÈS EVALUATION ET/OU EXPÉRIENCE
FONCTION QUALIFICATIONS Min. 1 Max.

Agent trafic 1 système
1 CHF par système suppl.

4 systèmes

25

28

26

29

Augmentation linéaire 0,50 
CHF à la date du jubilé

Augmentation linéaire 0,50 
CHF à la date du jubilé

28

29.50

ANCIENNETÉ APRÈS EVALUATION ET/OU EXPÉRIENCE
FONCTION QUALIFICATIONS Min. 1 Max.

Agent cargo

1

2

Manutention simple

Cariste

22

22.50

23

23.50

Augmentation linéaire 0,50 
CHF à la date du jubilé

Augmentation linéaire 0,50 
CHF à la date du jubilé

24.50

24.50

Cargo Customer 
Service Agent

23 24 Augmentation linéaire 0,50 
CHF à la date du jubilé

24.50
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 Défense et protection juridique liées au droit du travail.
 Fonds de grève
 Formation syndicale
 Information
 Impôts : remplissage des feuilles de déclaration d’impôts.

Le SIT au service de ses membres:

Une question, des infos? 
...un site internet, des permanences

www.sit-syndicat.ch
Nous répondons à toutes les questions du personnel  
auxiliaire Dnata lors de nos permanences syndicales ouvertes  
tous les mardis et jeudis de 14h à 18h au SIT, 16 rue des 
Chaudronniers,  en vieille ville.

S’unir pour défendre ses droits?

Adhérez au syndicat SIT

  16, rue des Chaudronniers
 cp 3287, 1211 Genève 3

 022 818 03 00
  sit@sit-syndicat.ch

 www.sit-syndicat.ch


